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	COMMUNIQUÉ

16 octobre 2007

CNSA :

DEUX SUJETS ESSENTIELS 

AU CONSEIL DU 16 OCTOBRE 

- Oui au 5ème risque

L’AD-PA se réjouit que le rapport sur « le nouveau champ de protection sociale » ait été voté à l’unanimité moins une abstention.

En effet, le texte fixe les sujets essentiels et a permis de dégager des compromis entre Etat, départements, partenaires sociaux, personnes âgées, personnes handicapées et professionnels :

- le vocabulaire doit évoluer ; il s’agit d’aider des personnes à aller vers l’autonomie et non de stigmatiser des « dépendants »

- la prestation de compensation pour l’autonomie doit s’appuyer sur un plan personnalisé quel que soit l’âge de la personne, - de 60 ans ou + de 60 ans

- sont reconnues les nécessités d’augmenter le nombre de professionnels, d’établissements et services et de baisser les coûts supportés par les personnes âgées

- le rôle des départements est maintenu, mais la CNSA doit être garante de l’égalité au plan national

- le risque est inscrit dans la solidarité nationale, mais la spécificité de la CNSA et de sa gouvernance est reconnue

- une démarche assurantielle est possible, mais elle reste complémentaire et soumise aux règles de base de la prestation.

L’AD-PA souhaite désormais que le Gouvernement s’empare de ce travail pour engager une réflexion sur le mode de financement dans le cadre de la Conférence Nationale que l’association appelle de ses vœux depuis plusieurs années.

- Non au budget de l’assurance maladie 2008

L’ AD-PA avec les organisations de personnes âgées, personnes handicapées,  professionnels et syndicats de salariés a adopté une motion soulignant l’insuffisance des budgets 2008.

En effet, L’ONDAM (Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie) personnes âgées  est en augmentation de 8 %, contre 13 % en 2007. L’Etat n’arrive à 11% qu’en prélevant 200 millions à la CNSA. C’est la plus faible hausse depuis 2003.

- Cette reprise est un véritable hold-up sur des crédits qui devaient être affectés en 2006 et 2007 aux personnes âgées et ne l’ont pas été du fait des mécanismes bureaucratiques imposés par l’Etat lui-même.

- Ainsi, les engagements antérieurs ne seront pas respectés, et notamment le Plan Solidarité Grand Age de D. de VILLEPIN que le budget 2007 n’avait déjà pas suffit à satisfaire, et ce d’autant que de nouvelles charges pèseront sur les établissements, (matériel médical, groupes électrogènes, suppression des zones de revitalisation rurale).

- Les annonces du Président SARKOZY de mieux aider les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et leurs proches et de créer une 5ème branche de protection sociale sont sérieusement hypothéquées par ces premiers arbitrages. 

L’AD-PA  attend donc des débats parlementaires qu’ils rendent compatibles les objectifs affichés avec les nécessaires arbitrages.

  



